
                    

 

Montréal, le 28 novembre 2008 

 

L’exemple canadien du Groupe financier PEAK à la Une des médias français! 

Dans un article publié dans l’édition de fin octobre 2008 du journal français ACTIFS, le Groupe financier PEAK est à 
l’honneur et est cité comme l’exemple canadien des groupes financiers indépendants. 
 
Répondant à l’invitation de FIP Patrimoine, alter ego du Groupe financier PEAK  en France, Robert Frances, Président et 
Chef de la direction du Groupe financier PEAK s’est rendu en France à la fin du mois de septembre dernier à l’occasion 
du Salon Patrimonia qui regroupait les acteurs des services financiers français. 
 
Cet article met en valeur les faits saillants de sa création en 1992 à aujourd’hui et attribue le parcours réussi du Groupe 
financier PEAK en tant que distributeur indépendant à une forte croissance interne complétée par des acquisitions au 
cours des 10 dernières années, ainsi qu’aux prestations offertes aux Conseillers du réseau PEAK : « C’est notre 
assistance juridique et notre Service de conformité que les planificateurs apprécient le plus. […] Les normes de qualité 
que nous imposons à nos Conseillers valorisent mieux leur cabinet ». 
 
Robert Frances explique le développement remarquable du nombre de Conseillers PEAK par la liberté qui leur est 
accordée: « Nous n’imposons aucune contrainte, que ce soit en termes de durée d’engagement, de sortie du  réseau ou 
de commercialisation de produit. […] une grille de rémunération transparente et identique pour tous les Conseillers.».  
 
Dans cet article, le Président du Groupe financier PEAK insiste sur la raison majeure qui a entraîné une importante 
consolidation du secteur financier : « Le Canada compte une vingtaine d’organismes de réglementation qui ont chacun 
leurs règles. Beaucoup de structures de taille modeste ne peuvent plus assumer cette charge de travail, ce qui provoque 
une importante consolidation du secteur depuis quelques années ». C’est notamment le cas d’AXA Services financiers 
qui a cédé son réseau au Groupe financier PEAK en 2007. 
 
Selon Robert Frances, la conjoncture économique actuelle est une véritable opportunité pour les Conseillers financiers 
indépendants : « C’est également un atout commercial. […] les clients se tournent davantage vers les indépendants afin 
de trouver un véritable conseil et une diversification des risques ». 
 
 

À propos du Groupe financier PEAK 
 
Créé en 1992, le groupe financier PEAK, un des tout premiers groupes financiers indépendants au Canada, regroupe plus de 600 
Conseillers attentifs aux besoins de plus de 100 000 investisseurs canadiens. Le Groupe Financier PEAK a plus de 5 milliards de 
dollars d’actifs sous gestion et un portefeuille de contrats d’assurance d’une valeur de 2 milliards de dollars. Le Groupe financier PEAK 
est composé de quatre sociétés : Services en placements PEAK Inc., Services financiers PEAK Inc., Valeurs mobilières PEAK Inc. et 
Services d’assurances PEAK Inc.  
 
Grâce aux valeurs d’intégrité, d’indépendance et d’innovation partagées au sein du Groupe financier PEAK, PEAK se hisse 
régulièrement au palmarès des 100 sociétés en plus forte croissance au Canada, selon le classement de la revue PROFIT grâce aux 
valeurs partagées au sein du Groupe financier PEAK. 
 
 
 
 
 
Renseignements : 
Caroline Combes 
Service marketing, communications et relations publiques 
peakcommunication@groupepeak.com 
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 L’exemple canadien du groupe 
d'indépendants Peak 

 FRANCHISE 

O
ccupant la septième place 
mondiale avec 700 milliards 
de dollars canadiens - soit 
443 milliards d’euros - le 

marché canadien de la gestion 
d’actifs est certes bien plus petit 
que celui de l'Hexagone (environ 
1.500 milliards d’euros), mais les 
conseillers indépendants y occupent 
une place majeure en s'accaparant 
près de 50 % de l'activité. Parmi les 
principaux acteurs de la gestion de 
patrimoine indépendante figure le 
groupe financier Peak, dont le pré-
sident s’est rendu en France à la fin 
du mois de septembre à l'occasion 
du salon Patrimonia. 

Organisé sous forme de fran-
chise, le groupe compte aujourd’hui 
600 conseillers indépendants affiliés 
qui gèrent près de 5 milliards de dol-
lars canadiens (environ 3,16 milliards 
d’euros) pour plus de 100.000 clients. 
85 salariés assurent l’assistance tech-
nique et le back-office des conseillers 
dans les différents domaines d’acti-
vité de Peak (lire l'encadré).

 Une croissance interne…  C’est 
en 1990 que Robert Frances fonde 
Services financiers Peak inc., la 
première compagnie du groupe, qui 
proposait alors aux employeurs, 
via ses planificateurs financiers, 
des conseils destinés à la prépara-
tion de la retraite des salariés. A la 
demande des franchisés, est créée 
deux ans plus tard la société Ser-
vices en placements Peak inc., afin 
de leur fournir un soutien adminis-
tratif.  « Puis en 1998, nos conseillers 
ont exprimé le besoin d’accéder à 
un point de vente multiservice pour 
les polices d’assurances et les fonds 
communs de placement »,  témoigne 

Robert Frances, président et chef 
de la direction du groupe financier 
Peak. Services d’assurances Peak 
inc. a alors été lancée pour procu-
rer un accès à toutes les grandes 
entreprises d’assurances et offrir 
des conseils sur le plan successoral 
et fiscal.

Enfin, en 2000, le groupe se dote 
d'une nouvelle structure : Valeurs 
mobilières Peak inc. qui permet, 
entre autres, l’accès aux actions et 
aux obligations en direct.

 … complétée par des acquisi-
tions.  Le développement du groupe 
s’est également effectué par crois-
sance externe. Ainsi Peak a racheté 
en 1999 des parts dans GLM, un 
courtier en fonds communs de place-
ment et assurances de Québec. Puis, 
en 2002, Peak a fait l’acquisition du 
fournisseur de services d’assurances 
Services financiers du Grand Mon-
tréal inc., un agent général localisé 
également au Québec. Le groupe 

compte alors plus de 350 planifica-
teurs financiers indépendants.

 Concentration des acteurs.  Pour  
 Robert Frances, ce développement 
s’explique notamment par la forte 
réglementation en vigueur.  « Le Cana-
da compte une vingtaine d’organismes 
de réglementation qui ont chacun leurs 
règles,  déplore-t-il.  Beaucoup de 
structures de taille modeste ne peuvent 
plus assumer cette charge de travail, ce 
qui provoque une importante consoli-
dation du secteur depuis quelques 
années. »  En réalité, il n’est plus vrai-
ment possible pour un indépendant 
canadien de demeurer isolé, la régle-
mentation obligeant les conseillers 
à passer par un - unique - réseau 
de courtier pour les opérations sur 
valeurs mobilières.

Mais cette consolidation n’a pas 
touché que les petites structures. 
Des acteurs de taille plus importante 
ont également souhaité se retirer du 
marché de la distribution, jugeant les 
contraintes trop fortes. C’est le cas 
d’Axa Services Financiers (Canada) 
qui a cédé, il y a un an, son réseau 
commercial à Peak pour se concen-
trer sur la conception de produits. 
Le groupe a ainsi accueilli 250 nou-
veaux conseillers indépendants 
gérant un peu plus de un milliard de 
dollars canadiens (près de 633 mil-
lions d’euros) d’actifs.

 Fonctionnement du réseau. 
 Le développement du nombre de 
conseillers Peak est aussi dû à la 
grande liberté qui leur est laissée 
dans la franchise, estime Robert 
Frances.  « Nous ne prenons aucune 
participation au capital des cabinets »,  
insiste tout d’abord le président,  « et 
nous n’imposons aucune contrainte, 
que ce  soit  en termes de durée d’en-
gagement, de sortie de la franchise 
ou de commercialisation de produit.  

Ce choix semble payant puisque très 
peu de représentants ont quitté Peak 
depuis sa création  », se félicite ainsi 
Robert Frances.

La rémunération se fait par un 
partage des commissions entre Peak 
et le franchisé, ce dernier reversant 
entre 15 % et 25 % selon les produits, 
 « mais avec une grille de rémunération 
transparente et identique pour tous les 
conseillers »,  insiste Robert Frances. 
Les honoraires de conseil représen-
tent une part très faible tandis que 
60 à 70 % des revenus sont compo-
sés de commissions récurrentes. 
 « Cela constitue un retournement de 
tendance car il y a quelques années, 
plus de 80 % des revenus provenaient 
des commissions à l’entrée. Ce chan-
gement, imposé par les fournisseurs, 
a finalement été une bonne chose car 
il récompense les conseillers s’impli-
quant le mieux dans la gestion des 
encours de leurs clients »,  juge Robert 
Frances.   

 Prestations du groupe.  Les pres-
tations offertes par le Groupe Peak 
sont celles classiquement propo-
sées par une franchise, à commen-
cer par la communication - tous les 
conseillers affichant à la fois leur 
marque et celle de Peak.

En matière d’outils informati-
ques, le groupe a développé plu-
sieurs logiciels de suivi administra-
tif (suivi de clientèle, du traitement 
des opérations sur des titres ou des 
fonds gérés par Services en place-
ments Peak inc. ou Valeurs mobiliè-
res Peak inc., et des contrats d’assu-
rances) pour lesquels il a d’ailleurs 
reçu plusieurs prix.  « Mais c’est notre 
assistance juridique et notre service 
de conformité que les planificateurs 
apprécient le plus »,  explique Robert 
Frances.  « Les normes de qualité que 
nous imposons à nos conseillers valo-
risent mieux leur cabinet et peuvent 
en faciliter la transmission », ajou-
te-t-il.  Peak fait ainsi de la qualité 
un outil de motivation.  « Au lieu de 
récompenser les meilleurs vendeurs, 
nous avons mis en place un concours 
autour de la conformité »,  explique le 
président.  « C’est également un atout 
commercial, en particulier en cette 
période de turbulences. En effet, lors 
des crises précédentes, les clients se 
détournaient des indépendants au 
profit des grandes institutions. Mais 
ces dernières étant fortement ébran-
lées cette fois-ci, les clients se tour-
nent davantage vers les indépendants 
afin de trouver un véritable conseil et 
une diversification des risques »,  se 
félicite Robert Frances.  
  Dimitri Moucheroud 

  Répondant à l’invitation de FIP Patrimoine, les représentants du groupe canadien 
de conseil financier se sont rendus cette année au salon Patrimonia

 Cette rencontre a permis de comparer les conceptions du métier d’indépendant 
et de découvrir les méthodes d’un groupe fondé il y a plus de quinze ans bbaron@agefi.fr

A 
quelques jours de l'élection 

américaine, prévue 

le 4 novembre, il y a fort 

à espérer que les nouvelles 

en provenance d'outre-Atlantique 

amèneront un souffle salvateur. 

Ces derniers mois ont en effet été 

plutôt sous le signe du chaos : 

du  subprime  au domino bancaire 

en passant par le sauvetage 

de soi-disant fleurons et son 

impact sur les marchés, Etats, 

professionnels et investisseurs 

petits et grands en sortent 

littéralement groggys. 

Ce terme emprunté à l'anglais 

incite d'ailleurs à penser 

que la prédominance de cette 

langue dans le vocabulaire 

financier pourrait à tout le moins 

être mise «  under control  ». 

Moins de «  private equity  », 

de «  top-down  », d'«  exchange 

traded funds  » et surtout 

de «  credit default swaps  » 

ne ferait pas de mal, mais est-on 

sûr que cette modeste leçon 

de la crise soit tirée à l'heure où 

un grand établissement français 

vient d'angliciser son enseigne 

de banque privée de manière 

«  so shocking  ». Ne soyons pas 

mauvais joueur : avant que, peut-

être, Obama rentre dans l'histoire, 

c'est vers Omaha que nous nous 

tournerons pour relever le front 

de nos amis américains. 

Cette ville du Nebraska est le lieu 

de résidence d'un certain Warren 

Buffett dont la science, fort utile 

dans le contexte actuel, consiste

à acheter en Bourse quand 

les autres vendent, autrement dit 

à saisir les opportunités lorsque 

les cours sont au plus bas. 

Et il le fait avec un certain 

panache, du haut de sa fortune 

estimée à 65 milliards de dollars : 

déjà actionnaire d'Amex 

ou de Coca-Cola, il vient par 

exemple d'investir dans Goldman 

Sachs et General Electric. 

Depuis plus de 40 ans, la valeur 

de sa holding s'est appréciée en 

moyenne de 20 % l'an... Tâchons 

à nos niveaux de nous en inspirer 

et «  God bless America  ». 

ÉDITORIAL

 De Omaha à Obama 

Par Benoît Baron

bbaron@agefi.fr

Robert Frances, 

PRÉSIDENT ET CHEF DE LA DIRECTION,
groupe financier Peak

 Peak Financial Group a son siège à Montréal et possède trois bureaux à Québec, 
Vancouver et Weyburn. Il compte 85 salariés et 600 conseillers indépendants 
qui gèrent environ 3,16 milliards d’euros. Le groupe Peak Financial est composé 
de quatre sociétés indépendantes :

  Services en placements Peak  est un courtier en fonds communs de placement 
(accès à plus de 3.000 fonds et à un éventail de produits gérés)

  Services d’assurances Peak  figure aujourd’hui parmi les principaux agents 
généraux du Canada et permet l’accès direct aux grandes compagnies d’assurances

  Valeurs mobilières Peak  est un courtier en valeurs mobilières (en direct)
  Services financiers Peak  fournit des conseils financiers et des services 

de fiducie tarifés aux clients des conseillers - notamment des ateliers de formation - 
ainsi qu'aux sociétés du groupe en formulant des recommandations pour aider 
les conseillers (planification financière, fiscale et successorale)  

 L’organisation du Groupe financier Peak 

Le Canada compte 
une vingtaine d'organismes 
de réglementation. 
La surcharge de travail 
occasionnée a provoqué 
une importante consolidation 
du secteur


